
GE_GERICHTE ATAS/635/2014 vom 16. Mai 2014
GE Cour de justice, 2014-05-16, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_635_2014

FR: GE_GERICHTE ATAS/635/2014 du 16 mai 2014

IT: GE_GERICHTE ATAS/635/2014 del 16 maggio 2014

Erwägungen

E. 1
La défenderesse conteste en l’occurrence la compétence du tribunal de céans pour procéder
à la conciliation des parties, au motif que cette compétence revient à la commission
paritaire, aux termes de la convention qui lie les parties. Elle conclut dès lors à
l’irrecevabilité de la demande.

E. 2
Aux termes de l’art. 89 al. 1 LAMal, les litiges entre assureurs et fournisseurs de prestations
sont jugés par un tribunal arbitral. L’al. 5 de cette disposition prescrit que les cantons
doivent fixer une procédure simple et rapide. Le Tribunal arbitral
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solution du litige. Il administre les preuves nécessaires et les apprécie librement. Selon l’art.
41 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie du 29 mai 1997
(LaLAMal ; RS J 3 05), le tribunal ne peut entrer en matière sur une demande avant que le
cas a été soumis à un organisme de conciliation prévu par convention ou à une tentative de
conciliation, conformément à l’art. 45 LaLAMal. Selon cette dernière disposition, le
tribunal est saisi par une requête adressée au greffe (al. 1). Si le cas n’a pas été soumis à un
organisme de conciliation prévu par convention, le président du tribunal tente de concilier
les parties (al. 2). Pour le surplus, les règles générales de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 (LPA ; RSG J 3 05) sont applicables (al. 4).

E. 3
En l’espèce, les parties sont également liées par la convention, laquelle a été signée le 8
avril 2009 entre A______ et Santésuisse Soleure. Aux termes de l’art. 11 ch. 1 de cette
convention, tous les différends entre A______ et les assureurs-maladie qui ne peuvent être
réglés entre les parties sont soumis à la commission paritaire. En cas d’échec de la
conciliation, ils peuvent être portés par les parties devant le Tribunal arbitral cantonal au
sens de l’art. 89 LAMal. Le ch. 2 de l’art. 11 de la convention prescrit que si la commission
paritaire n’est pas en mesure de soumettre une proposition de conciliation dans un délai de
six mois après avoir été saisie du litige, les parties au conflit peuvent se référer au Tribunal
arbitral. Selon le ch. 3, la commission paritaire est composée d’au moins deux membres de
chacune des deux parties. Le ch. 4 prévoit que la commission se constitue elle-même, selon
les modalités de l’annexe 4. Selon cette annexe, la commission paritaire a pour tâche de
tenter la conciliation des parties en cas de litige avant toute saisie du Tribunal arbitral. Si
elle n’est pas en mesure de soumettre une proposition de conciliation dans un délai de six
mois après avoir été saisie du litige, les parties au conflit peuvent se référer au Tribunal
arbitral pour qu’il tranche le litige. La commission paritaire examine des cas concrets et
soumet aux parties, sur la base de tous les documents nécessaires, une proposition de



conciliation. En cas de désaccord avec la proposition de conciliation rendue par la
commission paritaire, les parties ont la possibilité de recourir au Tribunal arbitral. Par
ailleurs, la commission paritaire est composée du président de la commission paritaire, ainsi
que de deux administratifs pour les assureurs et de deux pour A______. Ont voix
consultative un médecin-conseil pour les assureurs et un médecin de A______. Au besoin,
des experts pourront être consultés, notamment pour des questions liées au codage. Le
secrétariat a également une voix consultative. Quant au fonctionnement, il est prévu que la
présidence et le secrétariat sont tenus, par tournus entre les partenaires à la convention, par
la même partie pendant une année pour des raisons de facilité organisationnelle. En 2009, la
présidence et le secrétariat seront assurés par A______. Les séances de la commission
paritaire ont lieu sur demande de l’une des deux parties. Le dossier présenté à la
commission paritaire doit obligatoirement contenir un historique du
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administratives y relatives. Dans une affaire similaire opposant également A______ à une
caisse-maladie liée par la convention, le tribunal de céans a jugé qu'il n’était pas compétent
pour procéder à la conciliation (ATAS/11/2014 du 24 janvier 2014). Ce faisant, il s’est
fondé en particulier sur l’arrêt du Tribunal fédéral des assurances K_143/03 du 30 avril
2004, dans lequel notre Haute Cour avait jugé qu’il n’était pas arbitraire de ne pas interférer
dans l’autonomie de l’institution conventionnelle et de refuser d’entrer en matière sur une
demande, avant que celle-ci a été soumise à la commission paritaire. Le tribunal de céans a
en outre considéré que A______ n’avait pas apporté ne serait-ce qu’un début de preuve
d’avoir soumis le cas à la commission paritaire. Dans la mesure où A______ était
demandeur, il appartenait à eux de saisir la commission paritaire et non pas à
l’assureur-maladie. Dans ces conditions, il ne pouvait être reproché à la défenderesse
d’avoir omis de s’adresser à cette commission. Enfin, si les A______ estimait que le
fonctionnement de la commission paritaire était insatisfaisant, il leur aurait incombé de faire
modifier la convention. Le tribunal de céans n’a aucune raison de s’écarter de sa récente
jurisprudence en la matière. Par conséquent, il y a lieu de constater qu’il est incompétent,
tant que l’affaire n’a pas été soumise à la commission paritaire.

E. 4
Cela étant, la demande sera déclarée irrecevable.

E. 5
La procédure par devant le Tribunal arbitral n’est pas gratuite (cf. art. 46 LaLAMal). Dans
la mesure où la partie demanderesse succombe, les frais du tribunal de CHF 360.- et un
émolument de CHF 200.- seront mis à sa charge.

E. 6
La demanderesse sera en outre condamnée à payer à la défenderesse une indemnité de CHF
300.- à titre de dépens.
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